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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

PREMIER MINISTRE

Décret no 2006-1420 du 22 novembre 2006 modifiant le décret no 99-469 du 4 juin 1999
relatif au désendettement des rapatriés réinstallés dans une profession non salariée

NOR : PRMX0609721D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement et du ministre de l’économie,

des finances et de l’industrie,

Vu la loi no 61-1439 du 26 décembre 1961 relative à l’accueil et à la réinstallation des Français d’outre-mer ;
Vu l’article 44 modifié de la loi de finances rectificative pour 1986 (no 86-1318 du 30 décembre 1986) ;
Vu la loi de finances pour 1998 (no 97-1269 du 30 décembre 1997), notamment son article 100 dans sa

rédaction que lui a donnée la loi no 98-1267 du 30 décembre 1998 ;
Vu la loi no 2005-845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises ;
Vu le décret no 62-261 du 10 mars 1962 modifié relatif aux mesures prises pour l’accueil et le reclassement

professionnel et social des bénéficiaires de la loi no 61-1439 du 26 décembre 1961, notamment son article 41 ;
Vu le décret no 99-469 du 4 juin 1999 modifié relatif au désendettement des rapatriés réinstallés dans une

profession non salariée ;
Vu le décret no 2002-902 du 27 mai 2002 portant création d’une mission interministérielle aux rapatriés,

Décrète :

Art. 1er. − Après l’article 8 du décret du 4 juin 1999 susvisé, il est inséré un article 8-1 ainsi rédigé :

« Art. 8-1. − En application de l’article 100 de la loi de finances pour 1998 (no 97-1269 du 30 décembre
1997), dans sa rédaction issue de la loi no 98-1267 du 30 décembre 1998, tout juge saisi d’un litige entre le
débiteur dont la demande est déclarée éligible et un de ses créanciers surseoit à statuer et saisit la commission.

Dans ce cas, la commission dispose d’un délai de six mois à compter de la notification qui lui est faite de la
décision pour accomplir sa mission.

Lorsqu’elle constate l’échec de la négociation, la commission en avise le juge. L’instance est poursuivie à
l’initiative des parties ou à la diligence du juge. »

Art. 2. − Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le ministre de
l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le
garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole
du Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 novembre 2006.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre d’Etat,
ministre de l’intérieur

et de l’aménagement du territoire,
NICOLAS SARKOZY

Le ministre de l’emploi,
de la cohésion sociale et du logement,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON
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Le garde des sceaux, ministre de la justice,
PASCAL CLÉMENT

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
JEAN-FRANÇOIS COPÉ


